
 

 

 

Le présent règlement intérieur est remis au licencié au moment de son 
inscription. Il lui donne des informations sur l’association et ses règles de 
fonctionnement spécifiques afin qu’il soit en mesure de s’engager à les 
respecter. 

Sens Volley 89 est une association régie par les dispositions de la loi 1901. 
Elle a pour but de : 

-​ Gérer, d’animer et d’organiser toutes les activités liées à la pratique du 
volley-ball qu’elles soient de compétition ou de loisirs ; 

-​ Promouvoir ses activités au sein des établissements scolaires, des 
centres sociaux et de la ville. 

L’association s’engage à : 

-​ Assurer en son sein la liberté d’opinion, 
-​ S’interdire toutes discriminations illégales, 
-​ Veiller à l’observation des règles déontologiques et sport définies par 

le CNOSF, 
-​ Respecter les règles de l’encadrement, d’hygiène et de sécurité 

applicables aux disciplines sportives pratiquées par ses membres. 

Chaque membre peut s’associer afin de contribuer aux buts de l’association de 
différentes manières dont : 

-​ Participation aux assemblées générales 
-​ Coopération aux préparations des événements de l’association ; 
-​ Coopération au fonctionnement de l’association ; 
-​ Soutien financier sous forme de don. 

 



Article I : Adhésion 

Le montant complet de l’adhésion est versé à l’inscription. Il participe aux 
frais de fonctionnement général de l’association. 

Tout licencié à jour de son adhésion possède un droit de vote lors de 
l’assemblée générale. 

Article II : Utilisation des locaux et du matériel 

Chacun est tenu de respecter le personnel, les locaux et le matériel. Chaque 
licencié participe à l’installation et au rangement du matériel utilisé et veille au 
respect des locaux et à leur propreté. 

Article III : Respect 

Chaque licencié se doit d’adopter une attitude de respect et de sportivité lors 
des entraînements et des matchs qu’il soit joueur, encadrant, parent de joueur 
ou spectateur. 

Dans le cas de deux activités sur des terrains voisins, chacun doit respecter le 
calme nécessaire à l’autre. 

Pour le bon déroulement des activités, les adhérents sont tenus de respecter les 
horaires fixés. 

L'entraîneur est habilité pour intervenir en cas d’incivilité. 

Chaque licencié est tenu d'adopter une conduite respectueuse envers les autres, 
ainsi qu’une tenue et une attitude appropriées. 

Toute agression physique, verbale ou via les réseaux sociaux, toute insulte 
envers des joueurs, des entraîneurs, des dirigeants, des joueurs des équipes 
adverses, des arbitres et des supporters sera sanctionnée par les mentions 
évoquées dans l’article V. 

Une tenue correcte est demandée. 

Vous représentez le club, votre attitude doit être irréprochable. 

 

 

 



 

Article IV : Les dirigeants 

Ils veillent à faire respecter la Charte au sein de l'Association ainsi que 
l'application des statuts et règles de fonctionnement de celle-ci. 

En cas de manquement constaté, ils ont autorité pour signaler les faits et les 
faire cesser. 

Ils se doivent comme les autres membres du club d'être exemplaires dans leur 
attitude, leur comportement et leurs propos. 

Ils représentent le club lors des manifestations, relations publiques, 
compétitions, réunions liées à la pratique du volley (FFVB, Ligue de 
Bourgogne Franche Comté de volley, Comité Départemental de l’Yonne) ou à 
la vie de l'association (élus, mairie, services municipaux, partenaires 
économiques) 

Ils agissent en toute transparence envers l'ensemble des membres du club.  

Ils assurent la défense des intérêts de l'Association. 

Article V : Sanctions 

Le non-respect de la loi française, des statuts de l'association, du présent 
règlement intérieur et de la charte expose tout contrevenant à des sanctions. 

Ces sanctions peuvent aller de l'exclusion temporaire et la cessation de toutes 
activités au sein de l'association (durée plus ou moins longue) à l'exclusion 
définitive de l'association. 

Une commission de discipline se réunira lors de toute décision concernant une 
sanction. 

En cas de dégradation, les réparations seront à la charge du membre indélicat. 

 

 



 

Article VI : Activités physiques et sportives 

Pour les activités physiques et sportives, un certificat médical d’aptitude est 
obligatoire. Il est valable 3 ans. Pour les licenciés ayant un certificat d’aptitude 
de moins de 3 ans, il suffit de répondre au questionnaire remis lors de la prise 
de licence. 

Article VII : Responsabilité des mineurs 

Lors de l’inscription, les parents remplissent une fiche d’inscription pour leur 
enfant, signent une autorisation parentale en cas d’incident ou d’accident et 
fournissent un numéro de téléphone où l'entraîneur pourra les joindre 
rapidement. 

L’enfant mineur est sous la garde de ses parents avant et après la séance, et dès 
lors que celle-ci n’a pas lieu pour quelque motif que ce soit. Les parents 
doivent donc s’assurer de la présence de l'entraîneur avant de déposer leur 
enfant. 

Pendant les séances, les enfants pratiquants sont sous la responsabilité de 
l'entraîneur. 

Aucun enfant ne sera autorisé à rester dans l’établissement s’il ne pratique pas, 
sauf accord préalable de l'entraîneur. 

Article VIII : Objets et effets personnels 

L’association ne saurait être tenue pour responsable de la perte ou disparition 
des objets et effets personnels qui sont sous la seule responsabilité du licencié. 

Article IX : Déplacements 

Il pourra être demandé aux parents d’effectuer un accompagnement lors d’un 
déplacement ; si besoin un planning sera établi par l’association. 

Article X : Ramasseurs de balle match Elite 

Cette activité est ouverte sur la base du volontariat à partir des M9 ; si besoin 
un planning sera établi par l’association. 

 



 

 

Article XI : Règlement 

Chaque adhérent est co-responsable de ce règlement intérieur ainsi que de la 
charte dans son application.  

 

 

 

 

 

Date : 

Nom du licencié : 

Signature : 

 

 


